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La Métropole Nice Côte d’Azur modifie son  
Plan Local d’Urbanisme Métropolitain.

OBJECTIFS  

DONNEZ VOTRE AVIS 

Adapter la réglementation et le zonage du PLUM aux besoins 
identifiés et spécifiques de toutes les communes de la Métropole, 

afin de préserver le patrimoine, les parcs et espaces verts,  
et ainsi protéger l’environnement de notre territoire. 

www.registre-numerique.fr/mdc1plumnca

SUR INTERNET

dans l’une des 49 communes métropolitaines.
Pour plus d’informations sur les permanences et horaires d’ouverture :  

www.registre-numerique.fr/mdc1plumnca

EN MAIRIE

Service de la Planification
Immeuble Connexio - Quartier Arénas

1-3 route de Grenoble - 06200 Nice

À LA MÉTROPOLE


